












ANNEXE 1 : plan de situation
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LEGENDE

Parcelles 341 et 343 propriétés de l’association Syndicale de Libremont

Parcelles 8, 43, 44, 45, 46, 512, 514, 344 et 355 
propriétés du Grand Nancy



ANNEXE 2 : plan des parcelles concernées par la convention (AD 341 et 343)
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ANNEXE 3 : plan des surfaces d’espaces verts mis à disposition par l’ASL au Grand Nancy
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Foncier ASL à conventionner 700 m²

Périmètre de l’aire de jeux

Total des surfaces à conventionner 
Chemins : 225 m²
Aire de jeux : 700 m²



ANNEXE 4 : Plan des surface d’espaces verts qui reste à la charge de l’ASL
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Total de la surface restant à la charge de l’ASL :
12 892 m²



ANNEXE 5 : Plan de situation de l’aire de jeux
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cabane rélaisée lors de l’atelier pédagogique avec l’école supérieure 
d’architeture de Nancy (foncier métropolitain)

structure de grimpe (foncier métropolitain)

toboggan (foncier ASL)

Tyrolienne (foncier métropolitain)


